
 
 

 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
DIRECTION DE LA SÉANCE 

DIVISION DES LOIS 

2 novembre 2023 

______________________________________________________________________ 
 

 

 

PROJET DE LOI 
 

de finances pour 2024 

 

 

 
Texte des articles de la seconde partie du projet de loi de finances  

résultant des délibérations de l’Assemblée nationale  
 

 

 

* 

 

*     * 

 

 

 

 

 

Le présent document est 

établi à titre provisoire. 

Seule la « petite loi », 

publiée ultérieurement, a 

valeur de texte authentique. 



– 2 – 

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES  

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

TITRE IER 

DISPOSITIONS POUR 2024 

I. – AUTORISATION DES CREDITS DES MISSIONS  

ET PERFORMANCE 

A. ‒ CREDITS DES MISSIONS 

Article 35 

(Non encore examiné) 

Il est ouvert aux ministres, pour 2024, au titre du budget général, des 

autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant respectivement 

aux montants de 585 147 438 539 € et de 581 088 341 408 €, conformément 

à la répartition par mission donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

Article 36 

(Non encore examiné) 

Il est ouvert aux ministres, pour 2024, au titre des budgets annexes, des 

autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant respectivement 

aux montants de 2 610 364 571 € et de 2 414 614 412 €, conformément à la 

répartition par budget annexe donnée à l’état C annexé à la présente loi. 

Article 37 

(Non encore examiné) 

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 2024, au titre des comptes d’affectation 

spéciale, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant 

respectivement aux montants de 79 946 764 321 € et de 79 946 764 321 €, 

conformément à la répartition par compte donnée à l’état D annexé à la 

présente loi. 
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II. – Il est ouvert aux ministres, pour 2024, au titre des comptes de concours 

financiers, des autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant 

respectivement aux montants de 148 655 120 873 € et de 148 645 323 677 €, 

conformément à la répartition par compte donnée à l’état D annexé à la 

présente loi. 

B. – DONNEES DE LA PERFORMANCE  

Article 38 

(Non encore examiné) 

Il est défini pour l’année 2024, au titre du budget général, des budgets 

annexes et des comptes spéciaux, les objectifs et les indicateurs associés 

conformément à la répartition par mission donnée à l’état G annexé à la 

présente loi. 

II. – AUTORISATIONS DE DECOUVERT 

Article 39 

(Non encore examiné) 

I. – Les autorisations de découvert accordées aux ministres, pour 2024, au 

titre des comptes de commerce sont fixées au montant de 19 982 609 800 €, 

conformément à la répartition par compte donnée à l’état E annexé à la 

présente loi. 

II. – Les autorisations de découvert accordées au ministre chargé des 

finances, pour 2024, au titre des comptes d’opérations monétaires sont fixées 

au montant de 175 000 000 €, conformément à la répartition par compte 

donnée à l’état E annexé à la présente loi. 
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III. – PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

Article 40 

(Non encore examiné) 

Le plafond des autorisations d’emplois de l’État, pour 2024, exprimé en 

équivalents temps plein travaillé, est réparti comme suit : 

    

Désignation du ministère ou du budget annexe 

Plafond  

exprimé en 

équivalents 

temps plein 

travaillé 

I. – Budget général 1 976 561 

Agriculture et souveraineté alimentaire ..................................................  30 458 

Armées ....................................................................................................  271 852 

Culture .....................................................................................................  9 163 

Économie, finances et souveraineté industrielle et numérique ...............  125 789 

Éducation nationale et jeunesse ...............................................................  1 060 503 

Enseignement supérieur et recherche ......................................................  5 119 

Europe et affaires étrangères ...................................................................  13 761 

Intérieur et outre-mer ..............................................................................  303 839 

Justice ......................................................................................................  94 916 

Services du Premier ministre ...................................................................  10 421 

Solidarités et familles ..............................................................................  5 040 

Sports et jeux olympiques et paralympiques ...........................................  1 442 

Transformation et fonction publiques .....................................................  514 

Transition écologique et cohésion des territoires ....................................  35 945 

Travail, plein emploi et insertion ............................................................  7 799 

II. – Budgets annexes 10 923 

Contrôle et exploitation aériens ...............................................................  10 439 

Publications officielles et information administrative.............................  484 

Total général ..........................................................................................  1 987 484 
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Article 41 

(Non encore examiné) 

Le plafond des autorisations d’emplois des opérateurs de l’État, pour 2024, 

exprimé en équivalents temps plein travaillé, est fixé à 408 281 emplois. Ce 

plafond est réparti comme suit : 

    

(En équivalents temps plein travaillé) 

Mission / Programme Plafond 

Action extérieure de l’État 5 975 

Diplomatie culturelle et d’influence ...............................................................  5 975 

Administration générale et territoriale de l’État 458 

Administration territoriale de l’État ...............................................................  161 

Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur ...........................................  297 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales 13 447 

Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ...  12 112 

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation ...............................................  1 329 

Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture .......................................  6 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la Nation 1 205 

Reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant, mémoire et 

liens avec la Nation ........................................................................................  1 205 

Cohésion des territoires 823 

Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat .........................................  452 

Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire ........  371 

Culture 16 915 

Patrimoines .....................................................................................................  9 966 

Création ..........................................................................................................  3 770 

Transmission des savoirs et démocratisation de la culture .............................  3 050 

Soutien aux politiques du ministère de la culture ...........................................  129 

Défense 12 078 

Environnement et prospective de la politique de défense ..............................  5 317 

Préparation et emploi des forces.....................................................................  665 

Soutien de la politique de la défense ..............................................................  1 154 

Équipement des forces ....................................................................................  4 942 

Direction de l’action du Gouvernement 932 

Coordination du travail gouvernemental ........................................................  932 
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Écologie, développement et mobilité durables 19 760 

Infrastructures et services de transports .........................................................  5 151 

Affaires maritimes, pêche et aquaculture .......................................................  237 

Paysages, eau et biodiversité ..........................................................................  5 375 

Expertise, information géographique et météorologie ...................................  6 566 

Prévention des risques ....................................................................................  1 554 

Énergie, climat et après-mines .......................................................................  381 

Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la 

mobilité durables ............................................................................................  496 

Économie 2 828 

Développement des entreprises et régulations ...............................................  2 828 

Enseignement scolaire 2 998 

Soutien de la politique de l’éducation nationale.............................................  2 998 

Immigration, asile et intégration 2 245 

Immigration et asile ........................................................................................  1 028 

Intégration et accès à la nationalité française .................................................  1 217 

Justice 791 

Justice judiciaire .............................................................................................  283 

Administration pénitentiaire ...........................................................................  270 

Conduite et pilotage de la politique de la justice ............................................  238 

Médias, livre et industries culturelles 3 129 

Livre et industries culturelles .........................................................................  3 129 

Outre-mer 127 

Emploi outre-mer ...........................................................................................  127 

Recherche et enseignement supérieur 256 793 

Formations supérieures et recherche universitaire .........................................  167 722 

Vie étudiante ...................................................................................................  12 723 

Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires .....................  65 972 

Recherche spatiale ..........................................................................................  2 417 

Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de la 

mobilité durables ............................................................................................  3 359 

Recherche et enseignement supérieur en matière économique et industrielle 3 372 

Enseignement supérieur et recherche agricoles ..............................................  1 228 

Régimes sociaux et de retraite 287 

Régimes de retraite et de sécurité sociale des marins.....................................  287 

Santé 131 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins ...............................................  131 
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Sécurités 312 

Police nationale ..............................................................................................  290 

Sécurité civile .................................................................................................  22 

Solidarité, insertion et égalité des chances 8 452 

Inclusion sociale et protection des personnes .................................................  110 

Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales ................................  8 342 

Sport, jeunesse et vie associative 752 

Sport ...............................................................................................................  569 

Jeunesse et vie associative ..............................................................................  69 

Jeux olympiques et paralympiques 2024 ........................................................  114 

Transformation et fonction publiques 651 

Fonction publique ...........................................................................................  651 

Travail et emploi 56 341 

Accès et retour à l’emploi ..............................................................................  50 324 

Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi ...  5 661 

Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail ..................  265 

Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail ....  91 

Contrôle et exploitation aériens 791 

Soutien aux prestations de l’aviation civile ....................................................  791 

Contrôle de la circulation et du stationnement routiers 60 

Contrôle et modernisation de la politique de la circulation et du 

stationnement routiers ....................................................................................  60 

Total ...............................................................................................................  408 281 

 

Article 42 

(Non encore examiné) 

I. – Pour 2024, le plafond des autorisations d’emplois des agents de droit 

local des établissements à autonomie financière mentionnés à l’article 66 de la 

loi de finances pour 1974 (n° 73-1150 du 27 décembre 1973), exprimé en 

équivalents temps plein, est fixé à 3 411. Ce plafond est réparti comme suit : 

    

(En équivalents temps plein) 

Mission / Programme Plafond  

Diplomatie culturelle et d’influence ....................................  3 411 

Total ....................................................................................  3 411 
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II. – Ce plafond s’applique exclusivement aux agents de droit local 

recrutés à durée indéterminée. 

Article 43 

(Non encore examiné) 

Pour 2024, le plafond des autorisations d’emplois des autorités publiques 

indépendantes dotées de la personnalité morale, exprimé en équivalents temps 

plein travaillé, est fixé à 1 744 emplois. Ce plafond est réparti comme suit : 

    

  
(En équivalents 

temps plein travaillé) 

  Plafond 

Agence française de lutte contre le dopage (AFLD) ................  52 

Autorité de régulation des transports (ART) ............................  102 

Autorité des marchés financiers (AMF) ...................................  520 

Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 

numérique (ARCOM) ..............................................................  
380 

Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur (HCERES) ......................................  
128 

Haut Conseil du commissariat aux comptes (H3C) .................  73 

Haute Autorité de santé (HAS) ................................................  443 

Médiateur national de l’énergie (MNE) ...................................  46 

Total .........................................................................................  1 744 

 

IV. – REPORTS DE CREDITS DE 2023 SUR 2024  

Article 44 

(Non encore examiné) 

Les crédits de paiement disponibles à la fin de l’année 2023 sur les 

programmes mentionnés dans le tableau figurant ci-dessous peuvent être reportés 

en 2024, au delà de la limite globale de 3 % de l’ensemble des crédits initiaux 
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inscrits sur les mêmes titres du programme. Le montant total des crédits de 

paiement reportés en 2024 ne peut excéder 5 % des crédits de paiement 

ouverts par la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023. 

    

Intitulé du 

programme 2023 

Intitulé de la mission de 

rattachement 2023 

Intitulé du 

programme 2024 

Intitulé de la mission de 

rattachement 2024 

Vie politique 
Administration générale 

et territoriale de l’État 
Vie politique 

Administration générale 

et territoriale de l’État 

Interventions 

territoriales de l’État 
Cohésion des territoires 

Interventions 

territoriales de l’État 
Cohésion des territoires 

Cour des comptes et 

autres juridictions 

financières 

Conseil et contrôle de 

l’État 

Cour des comptes et 

autres juridictions 

financières 

Conseil et contrôle de 

l’État 

Conseil d’État et autres 

juridictions 

administratives 

Conseil et contrôle de 

l’État 

Conseil d’État et autres 

juridictions 

administratives 

Conseil et contrôle de 

l’État 

Développement des 

entreprises et 

régulations 

Économie 

Développement des 

entreprises et 

régulations 

Économie 

Financement des 

opérations patrimoniales 

en 2024 sur le compte 

d’affectation spéciale 

“Participations 

financières de l’État” 

Économie 

Financement des 

opérations patrimoniales 

en 2024 sur le compte 

d’affectation spéciale 

“Participations 

financières de l’État” 

Économie 

Conseil supérieur de la 

magistrature 
Justice 

Conseil supérieur de la 

magistrature 
Justice 

Écologie Plan de relance Écologie Plan de relance 

Compétitivité Plan de relance Compétitivité Plan de relance 

Cohésion Plan de relance Cohésion Plan de relance 

Prêts pour le 

développement 

économique et social 

Prêts et avances à des 

particuliers ou à des 

organismes privés 

Prêts pour le 

développement 

économique et social 

Prêts et avances à des 

particuliers ou à des 

organismes privés 

Concours spécifiques et 

administration 

Relations avec les 

collectivités territoriales 

Concours spécifiques et 

administration 

Relations avec les 

collectivités territoriales 
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TITRE II 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

I. – MESURES BUDGETAIRES NON RATTACHEES 

Article 45 

(Non encore examiné) 

La garantie de l’État est accordée à la Banque de France au titre du prêt 

de droits de tirage spéciaux que celle-ci peut accorder, à compter 

du 1er janvier 2024, au fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et la 

croissance du Fonds monétaire international. Cette garantie porte sur le 

principal et les intérêts, dans la limite d’un montant cumulé en principal 

de 3,8 milliards de droits de tirage spéciaux. Elle couvre le risque de 

non-respect de l’échéancier de remboursement de chaque tirage par le 

gestionnaire du compte. 

Article 46 

(Non encore examiné) 

Le ministre chargé de l’économie est autorisé à accorder, à titre gratuit, 

la garantie de l’État au fonds fiduciaire « UE pour l’Ukraine » de la Banque 

européenne d’investissement au titre des opérations de financement éligibles 

à ce fonds que la Banque met en œuvre. La garantie de l’État est accordée, 

en principal et en intérêts, dans la limite d’un plafond global de 100 millions 

d’euros. 

L’octroi de cette garantie est subordonné à la conclusion d’une convention 

entre l’État et la Banque européenne d’investissement précisant notamment 

les opérations de financement éligibles à ce titre, les conditions d’appel de la 

garantie et la date à laquelle celle-ci prend fin. 

Article 47 

(Non encore examiné) 

Le ministre chargé de l’économie est autorisé à accorder, à titre gratuit, 

la garantie de l’État à la Banque européenne pour la reconstruction et le 

développement au titre des opérations de financement qu’elle met en œuvre 
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en soutien à l’économie ukrainienne. La garantie de l’État est accordée, en 

principal et en intérêts, dans la limite d’un plafond global de 250 millions 

d’euros. 

L’octroi de cette garantie est subordonné à la conclusion d’une convention 

entre l’État et la Banque européenne pour la reconstruction et le développement 

précisant notamment les opérations de financement éligibles, les conditions 

d’appel de la garantie et la date à laquelle celle-ci prend fin. 

Article 48 

(Non encore examiné) 

Le ministre chargé de l’économie est autorisé à accorder, à titre gratuit, 

la garantie de l’État à la Société financière internationale au titre des 

opérations de financement qu’elle met en œuvre en soutien à l’économie 

ukrainienne. La garantie de l’État est accordée, en principal et en intérêts, 

dans la limite d’un plafond global de 150 millions d’euros. 

L’octroi de cette garantie est subordonné à la conclusion d’une convention 

entre l’État et la Société financière internationale précisant notamment les 

opérations de financement éligibles, les conditions d’appel de la garantie et 

la date à laquelle celle-ci prend fin. 

Article 49 

(Non encore examiné) 

I. – La garantie de l’État peut être accordée au fonds créé au 1° du II 

pour couvrir la part supérieure à un seuil défini par le décret en Conseil d’État 

prévu au III du montant total des loyers impayés et des dégradations 

locatives garantis par la société mentionnée à l’article L. 313-19 du code de 

la construction et de l’habitation au bénéfice de personnes défavorisées qui, 

pour des raisons de solvabilité, ne sont pas en mesure d’accéder à un 

logement dans des conditions de marché. L’encours de garanties de loyers 

impayés et de dégradations locatives porté par ce fonds et susceptible d’être 

pris en compte au titre de la garantie de l’État ne peut être supérieur 

à 25 milliards d’euros. La garantie est octroyée à titre onéreux. 

II. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° L’article L. 313-19-2 est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 313-19-2. – I. – La société mentionnée à l’article L. 313-19 gère 

un fonds unique pour l’ensemble des opérations relatives aux ressources qu’elle 

perçoit. Ces ressources sont constituées de celles mentionnées à l’article 

L. 313-3 du présent code et de celles issues de la participation mentionnée à 

l’article L. 716-2 du code rural et de la pêche maritime ainsi que des 

ressources issues de la participation supplémentaire des employeurs à l’effort 

de construction. La participation supplémentaire des employeurs à l’effort 

de construction est composée des versements des employeurs non soumis à 

l’article L. 313-1 du présent code ou à l’article L. 716-2 du code rural et de 

la pêche maritime et de la part des versements des employeurs soumis à 

l’article L. 313-1 du présent code ou à l’article L. 716-2 du code rural et de 

la pêche maritime qui excède le montant minimum obligatoire, lorsqu’un 

contrat conclu entre cette société et l’employeur précise que le versement 

n’intervient pas au titre de l’obligation prévue à l’article L. 313-1 du présent 

code ou à l’article L. 716-2 du code rural et de la pêche maritime. Ces 

ressources peuvent être complétées par une fraction des primes ou cotisations 

qui sont confiées à la société précitée par les organismes d’assurance qui 

proposent la souscription de contrats d’assurance contre le risque de loyers 

impayés respectant le cahier des charges sociales mentionné au g de l’article 

L. 313-3 du présent code et peuvent inclure des contributions volontaires. 

« II. – Un décret fixe les règles de gestion du fonds mentionné au I du 

présent article. 

« III. – Les créances de toute nature de ce fonds peuvent être cédées ou 

données en nantissement à un établissement de crédit ou assimilé par la seule 

remise du bordereau prévu à l’article L. 313-23 du code monétaire et financier. » ; 

2° À la fin du quatrième alinéa de l’article L. 313-18-6, les mots : « des 

fonds issus de la participation des employeurs à l’effort de construction » 

sont remplacés par les mots : « du fonds mentionné à l’article L. 313-19-2 » ; 

3° Au 4° du I de l’article L. 313-19-1, les mots : « les fonds mentionnés » 

sont remplacés par les mots : « le fonds mentionné » ; 

4° À la fin du quatrième alinéa de l’article L. 313-19-6, les mots : « des 

fonds issus de la participation des employeurs à l’effort de construction » 

sont remplacés par les mots : « du fonds mentionné à l’article L. 313-19-2 » ; 

5° À la seconde phrase du c du 1° du I de l’article L. 342-14, les mots : 

« les fonds mentionnés » sont remplacés par les mots : « le fonds mentionné ». 
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III. – Un décret en Conseil d’État précise les obligations de service 

public incombant à la société mentionnée à l’article L. 313-19 du code de la 

construction et de l’habitation au titre des garanties de loyers impayés et de 

dégradations locatives ainsi que les conditions d’application du I du présent 

article, en particulier le seuil d’appel de la garantie de l’État et ses conditions 

d’exercice et de rémunération. Ces conditions sont définies dans le respect des 

critères prévus par la décision 2012/21/UE de la Commission européenne 

du 20 décembre 2011 relative à l’application de l’article 106, paragraphe 2, 

du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’État sous 

forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 

chargées de la gestion de services d’intérêt économique général. 

II. – AUTRES MESURES 

Administration générale et territoriale de l'État 

Article 50 A (nouveau) 

Avant le 30 septembre 2024, le Gouvernement remet au Parlement un 

rapport étudiant les modalités de renforcement de l’attractivité des emplois 

dans l’administration territoriale de l’État. Ce rapport évalue les conséquences 

budgétaires de chacune des mesures proposées. 

Écologie, développement et mobilité durables  

Article 50 

(Non encore examiné) 

Le II de l’article 15 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de 

finances pour 2020 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « , sous conditions de ressources, » 

sont supprimés ; 

b) La deuxième phrase est supprimée ; 

2° La seconde phrase du troisième alinéa est remplacée par deux phrases 

ainsi rédigées : « L’exercice de l’activité de mandataire peut être conditionné 

 

     

Commenté [Lois1]:  
amdt n° 1033 

http://www.assemblee-nationale.fr/16/amendements/1680C/AN/1033.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/16/amendements/1680C/AN/1033.asp
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à des engagements, notamment de restitution des primes indûment perçues 

pour le compte du mandant, de déclarations préalables auprès de l’Agence 

nationale de l’habitat ou relatifs aux conditions d’exercice de l’activité, ainsi 

qu’à des garanties, notamment financières, de compétence, de probité et de 

moyens appropriés. Ces engagements et garanties sont précisés par décret. » ; 

3° L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 

a) La deuxième phrase est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Pour les personnes morales, le montant de ces sanctions ne peut excéder 

dix fois le montant de la prime accordée par dossier, ou, si cette valeur est 

inférieure et déterminable, 4 % du dernier chiffre d’affaires hors taxes connu 

à la date des faits, et 6 % en cas de manquements réitérés. Pour les personnes 

physiques, le montant de la sanction ne peut excéder 50 % du montant de la 

prime. » ; 

b) Après la troisième phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Pour le mandataire personne morale, cette sanction peut s’appliquer aux 

président et dirigeants en exercice au moment où le manquement a été 

réalisé, sans que la durée de cette sanction puisse excéder le terme de la 

sanction de la personne morale concernée. » 

Article 51 

(Non encore examiné) 

I. – L’article 7 de l’ordonnance n° 2020-921 du 29 juillet 2020 portant 

diverses mesures d’accompagnement des salariés dans le cadre de la 

fermeture des centrales à charbon est ainsi modifié : 

1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. – Le congé d’accompagnement spécifique peut être prolongé lorsque, 

avant le terme initialement prévu, le salarié n’a pas retrouvé d’emploi. La 

durée maximale de cette période complémentaire est de vingt-huit mois. 

« L’article 18 n’est pas applicable au titre de cette période complémentaire. » 

II. – Le présent article est applicable aux congés d’accompagnement 

spécifique mentionnés à l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-921 du 29 juillet 2020 

portant diverses mesures d’accompagnement des salariés dans le cadre de la 
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fermeture des centrales à charbon dont la date de début est antérieure à 

l’entrée en vigueur de la présente loi. 

Tout salarié dont le congé d’accompagnement spécifique mentionné à 

l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-921 du 29 juillet 2020 précitée a pris fin 

avant l’entrée en vigueur de la présente loi et dont le contrat de travail est 

demeuré suspendu à la même date peut bénéficier de la période complémentaire 

prévue au II de l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-921 du 29 juillet 2020 

précitée. 

Article 52 

(Non encore examiné) 

I. – A. – En 2024, par dérogation aux articles L. 337-4 à L. 337-9 du 

code de l’énergie, si les propositions motivées de tarifs réglementés de vente 

d’électricité de la Commission de régulation de l’énergie conduisent à ce que 

ces tarifs, majorés des taxes applicables après application de l’article de la 

présente loi, excèdent ceux applicables au 31 décembre 2023, majorés des 

taxes applicables à cette date, les ministres chargés de l’économie, de 

l’énergie et du budget peuvent fixer, par arrêté conjoint, un niveau de tarifs 

inférieur pour une partie de la consommation des clients, afin de répondre à 

l’objectif de stabilité des prix. 

La consommation finale est alors soumise : 

1° À raison de 95 % au tarif défini par arrêté des ministres chargés de 

l’économie, de l’énergie et du budget ; 

2° À raison de 5 % au tarif tel qu’il aurait été appliqué en l’absence du 

premier alinéa du présent A. 

Par dérogation aux articles L. 337-10 à L. 337-12 du code de l’énergie, 

les ministres chargés de l’économie, de l’énergie et du budget peuvent 

également, dans les conditions prévues au premier alinéa du présent A, fixer, 

par arrêté conjoint, un niveau de tarifs inférieur aux propositions motivées 

de tarifs de cession aux entreprises locales de distribution de la Commission 

de régulation de l’énergie prises en application de l’article L. 337-10 du code 

de l’énergie. 

La Commission de régulation de l’énergie transmet à cet effet les données 

nécessaires aux ministres mentionnés à l’avant-dernier alinéa du présent A. 
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B. – Constituent des charges imputables aux obligations de service public, 

au sens de l’article L. 121-6 du code de l’énergie, les pertes de recettes 

supportées à raison de prix de fourniture réduits, entre l’entrée en vigueur 

des tarifs fixés par arrêté mentionnés au A du présent I et leur première 

évolution de l’année 2025, par : 

1° L’entreprise Électricité de France pour ses offres aux tarifs réglementés 

de vente d’électricité et pour ses ventes au tarif de cession aux fournisseurs 

d’électricité mentionnés à l’article L. 111-54 du code de l’énergie ; 

2° Les fournisseurs d’électricité mentionnés au même article L. 111-54 pour 

leurs offres aux tarifs réglementés de vente d’électricité dont l’approvisionnement 

n’est pas ou n’est que partiellement réalisé au tarif de cession ; 

3° Et par les fournisseurs d’électricité pour leurs offres de marché destinées 

aux consommateurs finals domestiques définis au 1° du I de l’article L. 337-7 

du même code. 

Ces pertes de recettes sont compensées par l’État. 

Les frais de gestion supportés par les fournisseurs d’électricité pour la 

mise en œuvre du dispositif prévu au présent article sont compensés par 

l’État, à hauteur des frais supportés, pris en compte, par dérogation à l’article 

L. 121-6 du code de l’énergie, dans la limite de 0,2 € par mégawattheure 

livré aux consommateurs finals mentionnés au 1° du I de l’article L. 337-7 

du même code. 

C. – Les pertes de recettes mentionnées au B du présent I supportées par 

l’entreprise Électricité de France pour ses ventes au tarif de cession aux 

fournisseurs d’électricité mentionnés à l’article L. 111-54 du code de l’énergie 

sont calculées comme étant la différence de revenus due à l’application d’un 

tarif de cession inférieur, en application du A du présent I, au tarif de cession 

qui aurait été appliqué en l’absence du même A. 

Les pertes de recettes mentionnées au B du présent I supportées par 

l’entreprise « Électricité de France » pour ses offres aux tarifs réglementés de 

vente sont calculées comme étant la différence de revenus due à l’application 

d’un tarif réglementé inférieur, en application du A du présent I, au tarif 

réglementé qui aurait été appliqué en l’absence du même A. 

D. – Les pertes de recettes mentionnées au B du présent I supportées par 

les fournisseurs d’électricité mentionnés à l’article L. 111-54 du code de 

l’énergie sont calculées par application d’un montant unitaire en euros par 

mégawattheure aux seuls volumes livrés pour leurs offres aux tarifs 
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réglementés de vente d’électricité dont l’approvisionnement n’est pas ou 

n’est que partiellement réalisé au tarif de cession, entre l’entrée en vigueur 

des tarifs mentionnés au A du présent I arrêtés par les ministres et leur 

première évolution de l’année 2025. 

Les pertes de recettes mentionnées au B du présent I supportées par les 

fournisseurs d’électricité pour leurs offres de marché sont calculées par 

application d’un montant unitaire en euros par mégawattheure aux volumes 

livrés aux consommateurs finals domestiques définis au 1° du I de l’article 

L. 337-7 du code de l’énergie, entre l’entrée en vigueur des tarifs mentionnés 

au A du présent I arrêtés par les ministres, et la première évolution de 

l’année 2025 des tarifs réglementés de vente mentionnés à l’article R. 337-18 

du même code. 

La compensation de ces pertes de recettes ne peut excéder la différence 

entre, d’une part, la somme des produits des consommations livrées aux 

clients par le prix de l’électricité tel qu’il aurait été facturé à chacun de ces 

clients en l’absence de compensation, lorsque celui-ci est supérieur au prix 

de l’électricité du tarif réglementé de vente d’électricité applicable sur la 

même période, et, d’autre part, le produit de la somme de ces mêmes 

consommations par le prix de l’électricité du tarif réglementé de vente 

d’électricité applicable sur la même période. Cette compensation est limitée 

à la couverture des coûts d’approvisionnement pour l’activité de fourniture 

de ces fournisseurs, attestés par leur commissaire aux comptes ou, le cas 

échéant, par leur comptable public, effectivement supportés au titre des 

consommateurs concernés sur la période mentionnée. La Commission de 

régulation de l’énergie précise les modalités selon lesquelles les pertes de 

recettes, les coûts d’approvisionnement de l’activité de fourniture et leur 

affectation doivent être déclarés. 

Les montants unitaires précités sont calculés comme la différence, en 

euros par mégawattheure, entre le prix moyen hors taxes résultant de 

l’application des tarifs réglementés de vente d’électricité qui auraient été 

appliqués en l’absence du A du présent I et le prix moyen hors taxes résultant 

de l’application des tarifs réglementés de vente d’électricité effectivement 

appliqués en application du même A. 

E. – Le montant de la compensation répercutée sur un client en offre de 

marché ne peut être supérieur à la différence, en euros par mégawattheure, 

entre le prix de l’électricité tel qu’il aurait été facturé à ce client en l’absence 

de compensation et le tarif réglementé de vente d’électricité fixé par arrêté 

en vigueur en application du A du présent I. 
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F. – La Commission de régulation de l’énergie s’assure de la bonne 

application du présent I dans le cadre de ses missions de surveillance du 

marché de détail prévues à l’article L. 131-2 du code de l’énergie. Pour ce 

faire, elle peut exiger que les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le 

comptable public des fournisseurs concernés attestent de la bonne application 

des modalités qu’elle a définies. Les montants de la compensation indûment 

versés aux fournisseurs sont déduits des charges imputables aux missions de 

service public compensées au fournisseur concerné, majorés de 20 % en cas 

de manquement délibéré. 

II. – Par dérogation aux articles L. 121-9 à L. 121-28 du code de l’énergie, 

les fournisseurs d’électricité adressent à la Commission de régulation de 

l’énergie, avant le 19 janvier 2024, une déclaration simplifiée de leurs pertes 

de recettes prévisionnelles mentionnées au B du I du présent article. Une 

délibération de la Commission de régulation de l’énergie fait une première 

évaluation, au plus tard le 15 février 2024, du montant de ces pertes sur la 

base des déclarations simplifiées des fournisseurs. 

Les pertes de recettes évaluées par la Commission de régulation de 

l’énergie sont intégrées aux charges à compenser pour l’année 2024 sous la 

forme d’un acompte versé au plus tard le 15 mars 2024 pour les pertes de 

recettes prévisionnelles mentionnées au B du II pour la période comprise 

entre le 1er février 2024 et le 31 mars 2024 et d’un solde versé sur l’échéancier 

résiduel sous la forme de mensualités à partir du mois d’avril 2024. 

Par dérogation aux articles L. 121-9 à L. 121-28 du code de l’énergie, 

les fournisseurs d’électricité déclarent à la Commission de régulation de 

l’énergie, avant le 15 mars 2024, leurs pertes de recettes prévisionnelles 

mentionnées au B du I du présent article. Ces secondes déclarations font 

l’objet d’une certification par leur commissaire aux comptes ou, le cas échéant, 

par leur comptable public. Une seconde délibération de la Commission de 

régulation de l’énergie réévalue, au plus tard le 15 mai 2024, le montant de 

ces pertes. Le montant des mensualités mentionnées au deuxième alinéa du 

présent II est ajusté sur l’échéancier résiduel en conséquence. 

Les modalités de déclaration des pertes par les fournisseurs sont précisées 

par la Commission de régulation de l’énergie. 

III. – Par dérogation aux articles L. 121-9 et L. 121-37 du code de l’énergie, 

la Commission de régulation de l’énergie peut, tout au long de l’année 2024, 

délibérer pour ajuster les montants des charges de service public de l’énergie 

pour l’année 2024, pour tenir compte notamment de l’évolution des prix de 
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marché. À ce titre, la Commission de régulation de l’énergie peut demander 

aux fournisseurs de réactualiser leurs déclarations. 

IV. – Les fournisseurs d’électricité mentionnent sur les factures, sur une 

ligne séparée, le montant de la réduction de facture dont bénéficie le 

consommateur au titre du dispositif prévu au I du présent article. 

V. – A. – Le premier alinéa de l’article L. 337-6 du code de l’énergie est 

complété par deux phrases ainsi rédigées : « En outre, les tarifs réglementés 

sont établis de manière à ce que le produit total qu’ils procurent couvre, pour 

l’année en cause et les deux années qui précèdent, l’ensemble des coûts de 

l’activité de fourniture de l’électricité à ce titre. Ce produit total est apprécié, 

s’il y a lieu, en prenant en compte les sommes perçues en compensation de 

la fixation des tarifs réglementés à un niveau inférieur à celui résultant de 

l’application du présent alinéa. » 

B. – Le A s’applique à compter des mouvements tarifaires de 2024. 

VI. – Le H du IX de l’article 181 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 

de finances pour 2023 est ainsi rédigé : 

« H. – Les frais de gestion réellement supportés par les fournisseurs 

d’électricité pour la mise en œuvre du dispositif prévu au présent IX sont 

compensés par l’État, dans la limite d’un plafond de 1 % des pertes de 

recettes des fournisseurs calculées en application du présent IX et de 0,2 € 

par mégawattheure livré aux clients mentionnés au A du présent IX. » 

Enseignement scolaire  

Article 53 

(Non encore examiné) 

I. – L’article L. 351-3 du code de l’éducation est ainsi rédigé : 

« Art. L. 351-3. – I. – Les pôles d’appui à la scolarité sont chargés de 

définir, pour les écoles et les établissements scolaires de l’enseignement public 

et de l’enseignement privé sous contrat de leur ressort, les mesures d’accessibilité 

destinées à favoriser la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers. 

« Ils ont pour mission l’accueil et l’accompagnement de ces élèves et de 

leurs familles. 
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« À ce titre, ils peuvent être saisis par les représentants légaux des élèves 

à besoins particuliers ou, en lien avec les familles, par le personnel des écoles 

et des établissements de leur ressort. 

« Les pôles d’appui à la scolarité expertisent les besoins de l’élève au 

cours d’un échange avec lui et ses représentants légaux. Sur cette base, ils 

définissent, coordonnent et assurent la mise en œuvre de réponses de premier 

niveau, qui prennent notamment la forme d’adaptations pédagogiques, de 

mise à disposition de matériel pédagogique adapté et d’intervention de 

personnels de l’éducation nationale en renfort ou, dans un cadre fixé par voie 

de convention, de professionnels des établissements et des services 

médico-sociaux mentionnés aux 2° et 3° du I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles. 

« Les réponses de premier niveau sont notifiées aux représentants légaux 

de l’élève concerné, qui sont en outre informés de la possibilité de saisir la 

maison départementale des personnes handicapées mentionnée à l’article 

L. 146-3 du même code d’une demande de reconnaissance de handicap et de 

compensation. 

« Les pôles d’appui à la scolarité apportent, à la demande des représentants 

légaux des élèves en situation de handicap, tout conseil utile pour 

l’accomplissement de leurs démarches tendant à l’obtention d’une compensation 

auprès de la maison départementale des personnes handicapées. Ils transmettent 

à cette dernière tous les éléments d’appréciation utiles à l’évaluation de la 

demande. 

« Les pôles d’appui à la scolarité apportent également leur appui au 

personnel des écoles et des établissements de leur ressort en matière de 

ressources et de pratiques pédagogiques ainsi que de formation. Ils peuvent 

être saisis à cette fin par tout personnel relevant de ce ressort. 

« II. – Lorsque la commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code 

de l’action sociale et des familles constate que la scolarisation d’un enfant 

dans une classe de l’enseignement public ou d’un établissement mentionné 

à l’article L. 442-1 du présent code requiert une aide, qui peut, le cas échéant, 

présenter un caractère individuel, sa décision est communiquée au pôle 

d’appui à la scolarité mentionné au I du présent article, qui en détermine les 

modalités de mise en œuvre et organise son exécution. 

« Cette aide peut notamment être apportée par un accompagnant des 

élèves en situation de handicap recruté conformément aux modalités définies 

à l’article L. 917-1. 
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« L’aide mentionnée au premier alinéa du présent II, lorsqu’elle est 

individuelle, peut, après accord entre l’autorité de l’État compétente en 

matière d’éducation et la famille de l’élève, et lorsque sa continuité est 

nécessaire à celui-ci en fonction de la nature particulière de son handicap, 

être assurée par une association ou un groupement d’associations ayant 

conclu une convention avec l’État. 

« Le pôle d’appui à la scolarité compétent définit la quotité horaire de 

cet accompagnement. 

« Lorsqu’ils estiment que les modalités déterminées par le pôle d’appui 

à la scolarité contreviennent manifestement à la mesure prescrite par la 

commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et 

des familles, les représentants légaux de l’élève concerné peuvent saisir une 

commission mixte associant, dans le département, des personnels de santé et 

des personnels éducatifs, afin qu’elle fixe elle-même ces modalités. Un 

décret en Conseil d’État détermine la composition et les modalités de saisine 

et de fonctionnement de cette commission. 

« III. – Les modalités d’application du présent article sont déterminées 

par décret. » 

II. – L’article L. 351-3 du code de l’éducation, dans sa rédaction résultant 

du I du présent article, est applicable dans les départements dans lesquels 

sont créés, à compter du 1er septembre 2024 et par décision du ministre chargé 

de l’éducation, des pôles d’appui à la scolarité. L’article L. 351-3 dans sa 

rédaction antérieure à la présente loi demeure applicable dans les autres 

départements. 

Les pôles d’appui à la scolarité sont créés dans tous les départements au 

plus tard le 1er septembre 2026. Dès leur création, ils se substituent, dans 

chaque département, aux pôles inclusifs d’accompagnement localisés. 

Article 54 

(Non encore examiné) 

L’article 67 de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de 

programmation pour la refondation de l’école de la République est abrogé à 

compter du 1er septembre 2024. 

Investir pour la France de 2030 
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Article 54 bis (nouveau) 

I. – Tout octroi des crédits budgétaires de la mission « Investir pour la 

France de 2030 » prévus à l’article 35 et à l’état B de la présente loi à une 

entreprise bénéficiaire finale fiscalement domiciliée en France et soumise à 

l’obligation de déclaration de performance extra-financière prévue à l’article 

L. 225-102-1 du code de commerce est subordonné à la publication, au plus 

tard le 1er juillet de chaque année, à partir du 1er juillet 2024, d’un bilan des 

émissions directes et indirectes de gaz à effet de serre de l’entreprise, en 

amont et en aval de ses activités. 

II. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du 

présent article. 

Article 54 ter (nouveau) 

I. – Pour les grandes entreprises, définies à l’article 51 de la loi n° 2008-776 

du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, le concours des crédits de 

la mission « Investir pour la France de 2030 » est soumis à la souscription et 

au respect des engagements suivants : 

1° Le maintien de leurs activités sur le territoire national pour une période 

minimale de dix ans à compter de la date de perception dudit financement ; 

2° Le maintien de ses effectifs de salariés, au moins à leur niveau de 

l’année de perception des crédits issus de la mission « Investir pour la France 

de 2030 » ; 

3° La définition d’une stratégie industrielle conjointe entre l’opérateur 

et l’entreprise bénéficiaire de crédits de la mission « Investir pour la France 

de 2030 », en prenant en compte le maillage territorial et les compétences 

existant dans les anciens bassins désindustrialisés pour l’installation de sites 

de production. La stratégie industrielle conjointe comprend des critères de 

production au service d’objectifs sociaux et environnementaux. 

II. – Le non-respect, par les entreprises mentionnées au premier alinéa 

du I, des obligations mentionnées aux 1° à 3° du même I est passible d’une 

sanction pouvant aller jusqu’au remboursement intégral des montants 

initialement perçus. 

III. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du 

présent article. 

Commenté [Lois2]:  
amdt n° 930 

Commenté [Lois3]:  
amdt n° 1832 

http://www.assemblee-nationale.fr/16/amendements/1680/AN/930.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/16/amendements/1680/AN/930.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/16/amendements/1680/AN/1832.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/16/amendements/1680/AN/1832.asp
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Outre-mer  

Article 55 

(Non encore examiné) 

Le code des transports est ainsi modifié : 

A. – L’article L. 1803-1 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Les mots : « outre-mer, au profit de l’ensemble des personnes qui y 

sont régulièrement établies » sont remplacés par les mots : « , au profit des 

personnes physiques régulièrement établies en France et des personnes 

morales de droit privé domiciliées outre-mer » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « au départ ou à destination de l’outre-mer » ; 

2° Le second alinéa est ainsi modifié : 

a) À la deuxième phrase, après le mot : « éloignement », sont insérés les 

mots : « notamment en matière d’installation professionnelle, » ; 

b) La dernière phrase est supprimée ; 

B. – Le premier alinéa de l’article L. 1803-2 est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « finance », la fin de la première phrase est ainsi 

rédigée : « les aides prévues au présent chapitre. » ; 

2° La seconde phrase est supprimée ; 

C. – Après l’article L. 1803-6, sont insérés des articles L. 1803-6-1 et 

L. 1803-6-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1803-6-1. – L’aide destinée à accompagner les projets individuels 

d’installation professionnelle dans l’une des collectivités mentionnées à 

l’article L. 1803-2 est dénommée “passeport pour l’installation professionnelle 

en outre-mer”. Cette aide a pour objet le financement de tout ou partie du 

coût des titres de transport nécessités par cette installation ainsi que le 

versement d’une allocation d’installation. 

« L’aide est attribuée, à leur demande, aux personnes résidant en France 

métropolitaine justifiant d’un projet d’installation professionnelle durable 
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dans l’une des collectivités mentionnées au même article L. 1803-2. Son 

octroi est subordonné à la conclusion d’une convention entre son bénéficiaire 

et l’établissement mentionné à l’article L. 1803-10, qui prévoit notamment 

les conditions de son remboursement en cas de non-respect de ses engagements 

par le bénéficiaire. 

« Les modalités d’application du présent article, notamment les critères 

d’éligibilité à l’aide, la procédure d’instruction des demandes et les règles de 

calcul du montant de l’aide, sont fixées par décret. 

« Toute personne morale de droit public ou privé peut s’associer au 

financement de cette aide, par convention. » ; 

D. – L’article L. 1803-7 devient l’article L. 1803-8 et la référence : 

« L. 1803-6 » y est remplacée par la référence : « L. 1803-7-1 » ; 

E. – L’article L. 1803-7 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 1803-7. – L’aide destinée aux personnes morales de droit privé 

implantées dans l’une des collectivités mentionnées à l’article L. 1803-2 et 

accordée au titre de la formation professionnelle de leurs salariés, est 

dénommée “passeport pour la mobilité des actifs salariés”. Elle est attribuée 

lorsque la formation professionnelle est assurée en dehors de la collectivité 

de résidence du salarié, faute qu’existe dans celle-ci la filière de formation 

correspondant au projet de formation. 

« L’aide concourt au financement de tout ou partie du coût des titres de 

transport nécessités par cette formation, en complément, pour les collectivités 

concernées, de la participation financière des opérateurs mentionnés à 

l’article L. 6332-1 du code du travail. » ; 

F. – Après le même article L. 1803-7, sont insérés des articles L. 1803-7-1 

et L. 1803-7-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 1803-7-1. – L’aide destinée aux personnes morales de droit 

privé implantées dans l’une des collectivités mentionnées à l’article L. 1803-2 

au titre du caractère innovant de l’entreprise est dénommée “passeport pour 

la mobilité des entreprises innovantes”. Elle a pour objet le financement au 

profit d’une entreprise innovante, au sens de l’article L. 421-10 du code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, de tout ou partie du coût 

des titres de transport liés à certains déplacements professionnels nécessaires 

au développement de son activité. 
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« Art. L. 1803-7-2. – Le bénéfice des aides mentionnées aux articles L. 1803-7 

et L. 1803-7-1 est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 

de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 

et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides 

de minimis. » ; 

G. – Au 3° de l’article L. 1803-10, la référence : « L. 1803-6 » est 

remplacée par la référence : « L. 1803-7-1 ». 

Relations avec les collectivités territoriales  

Article 56 

(Non encore examiné) 

I. – L’article L. 2113-20 du code général des collectivités territoriales 

est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du II est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, lorsque cette commune nouvelle a été créée après le renouvellement 

général des conseils municipaux suivant la promulgation de la loi n° 2019-1479 

du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, elle bénéficie des montants de la 

dotation de compensation dans les conditions prévues au IV du présent article. » ; 

2° Le second alinéa du IV est ainsi modifé : 

a) À la première phrase, après le mot : « perçoivent, », sont insérés les 

mots : « à compter de » et, à la fin, les mots : « égale à la somme des montants 

de la dotation d’intercommunalité perçus par le ou les établissements publics 

de coopération intercommunale l’année précédant la création de la commune 

nouvelle » sont supprimés ; 

b) La seconde phrase est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Cette dotation est égale à la somme des attributions perçues par le ou les 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

l’année précédant la création de la commune nouvelle au titre de la dotation 

de compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 du présent code et de la 

dotation d’intercommunalité prévue à l’article L. 5211-28. La première année 

et les années suivantes, il est appliqué à chacune de ces deux composantes, 

respectivement, les diminutions successives appliquées à la dotation de 

compensation au titre du deuxième alinéa de l’article L. 5211-28-1 pour l’année 
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de répartition et le taux d’évolution du montant total de la dotation 

d’intercommunalité. » 

II. – Le titre III du livre III de la deuxième partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L’article L. 2334-4 est ainsi modifié : 

a) Au b du 2° du I et au deuxième alinéa du a du 2 du II, les mots : « de 

la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, » sont supprimés ; 

b) Après le 4° quater du I, il est inséré un 4° quinquies ainsi rédigé : 

« 4° quinquies Du produit perçu l’année précédente par la commune au 

titre de la fraction du produit net de la taxe sur la valeur ajoutée perçue en 

application des A à C du XXIV de l’article 55 de la loi n° 2022-1726 

du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 et, pour les communes membres 

d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, 

d’une fraction de ce même produit perçu par le groupement, calculée au 

prorata de la population au 1er janvier de l’année de répartition ; » 

2° La sous-section 1 de la section 1 du chapitre IV est complétée par un 

article L. 2334-6 ainsi rétabli : 

« Art. L. 2334-6. – En cas de division de communes, les indicateurs 

financiers prévus aux articles L. 2334-4 et L. 2334-5 applicables aux communes 

issues de la division sont ceux calculés pour l’ancienne commune l’année 

précédant la division, répartis entre elles au prorata de leur population. 

« Les autres critères utilisés pour la répartition des dotations mentionnées 

à la sous-section 3 de la présente section applicable aux communes issues de 

la division d’une commune sont ceux retenus pour l’ancienne commune l’année 

précédant la division, répartis entre elles au prorata de leur population. 

« Les deux premiers alinéas du présent article sont applicables tant qu’il 

n’existe pas de données relatives au périmètre des nouvelles communes 

disponibles dans les conditions légales et réglementaires prévues pour la 

prise en compte de chacune de ces données. 

« Le présent article est également applicable aux divisions de communes 

résultant de l’annulation juridictionnelle d’une décision de fusion de communes. 

« Les modalités d’application du présent article sont précisées par décret 

en Conseil d’État. » ; 
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3° L’article L. 2334-7 est ainsi modifié : 

a) Le dernier alinéa du II est supprimé ; 

b) La seconde phrase du troisième alinéa du III est supprimée ; 

c) L’avant-dernier alinéa du III est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« À compter de 2024, pour l’application du présent article, le troisième 

alinéa de l’article L. 5211-28-1 du présent code s’applique à l’ensemble des 

communes appartenant à un établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre. » ; 

4° L’article L. 2334-7-1 est ainsi rétabli : 

« Art. L.2334-7-1. – I. – Afin de financer, le cas échéant, l’accroissement 

de la dotation forfaitaire mentionnée au premier alinéa du III de l’article 

L. 2334-7 et de la dotation d’aménagement des communes mentionnée au 

quatrième alinéa de l’article L. 2334-13 ainsi que les majorations des dotations 

communales mentionnées au dernier alinéa du même article L. 2334-13, le 

comité des finances locales, d’une part, fixe pour chaque exercice le montant 

global de la minoration appliquée à la dotation forfaitaire des communes en 

application du dernier alinéa du III de l’article L. 2334-7 et, d’autre part, 

détermine un taux de minoration appliqué aux montants perçus par les 

établissements publics de coopération intercommunale en application du 

deuxième alinéa de l’article L. 5211-28-1. 

« II. – En cas d’insuffisance du solde de la dotation d’aménagement, 

l’accroissement de la dotation d’intercommunalité prévue à l’article L. 5211-28 

est financée par une minoration des montants perçus par les établissements 

publics de coopération intercommunale en application du deuxième alinéa 

de l’article L. 5211-28-1. 

« III. – La variation annuelle du montant des prélèvements opérés sur la 

dotation globale de fonctionnement au titre des régularisations intervenues 

l’année précédente ainsi qu’en application des articles L. 1211-5, L. 1212-3 

et L. 1613-5 et du IV de l’article L. 2113-20 est financée dans les conditions 

prévues au I du présent article. 

« IV. – En cas d’insuffisance des mesures mentionnées aux I à III, le 

montant global de la minoration prévue au dernier alinéa du III de l’article 

L. 2334-7 et, le cas échéant, le pourcentage de minoration prévu au deuxième 

alinéa de l’article L. 5211-28-1 sont relevés à due concurrence. » ; 

5° L’article L. 2334-12 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Le présent article est également applicable aux divisions de communes 

résultant de l’annulation juridictionnelle d’une décision de fusion de 

communes. » ; 

6° Les troisième à dernier alinéas de l’article L. 2334-13 sont remplacés 

par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Au sein de la dotation d’aménagement, la dotation d’aménagement 

des communes est constituée de la dotation de solidarité urbaine et de 

cohésion sociale, de la dotation de solidarité rurale et de la dotation nationale 

de péréquation. La dotation d’aménagement des communes augmente 

de 190 millions d’euros en 2024 par rapport à son montant en 2023, avant 

application des minorations prévues à l’article L. 2334-7-1. Le montant mis 

en répartition au titre de la dotation nationale de péréquation est au moins 

égal à celui mis en répartition l’année précédente. La variation annuelle du 

solde de la dotation d’aménagement des communes est répartie par le comité 

des finances locales entre la dotation nationale de péréquation, la dotation de 

solidarité urbaine et de cohésion sociale et la dotation de solidarité rurale 

ainsi qu’entre les différentes parts ou fractions de ces dotations quand elles 

existent. En 2024, l’augmentation de la dotation d’aménagement des 

communes est affectée pour 90 millions d’euros à la dotation de solidarité 

urbaine et de cohésion sociale et pour 100 millions d’euros à la dotation de 

solidarité rurale. 

« Après prélèvement de la dotation d’aménagement des communes 

mentionnée à l’article L. 2334-13, de la dotation de compensation mentionnée 

à l’article L. 5211-28-1, de la dotation de compétences intercommunales et 

des dotations mentionnées à l’article L. 5211-24, le solde de la dotation 

d’aménagement est attribué à la dotation d’intercommunalité mentionnée 

aux articles L. 5211-28 et L. 5842-8. 

« Le comité des finances locales peut majorer le montant de la dotation 

de solidarité urbaine et de cohésion sociale, de la dotation de solidarité rurale, 

de la dotation nationale de péréquation et de la dotation d’intercommunalité 

en compensant les majorations correspondantes dans les conditions prévues 

aux I et III de l’article L. 2334-7-1. » ; 

7° Le V de l’article L. 2334-14-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une commune cesse d’être éligible à cette majoration, cette 

commune perçoit, à titre de garantie non renouvelable, une attribution égale 

à la moitié de celle qu’elle a perçue l’année précédente. » ; 
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8° Au huitième alinéa de l’article L. 2334-17, le mot : « imposable » est 

remplacé par les mots : « fiscal de référence » ; 

9° Le dernier alinéa de l’article L. 2334-18-2 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Par dérogation, les communes nouvelles regroupant 

au moins une commune éligible à la dotation l’année précédant la fusion sont 

considérées comme ayant été éligibles l’année précédant la fusion et le montant 

perçu l’année précédant la création de la commune nouvelle correspond à la 

somme des attributions perçues par les anciennes communes éligibles. » ; 

10° À la seconde phrase du second alinéa de l’article L. 2334-20, l’année : 

« 2023 » est remplacée par l’année : « 2024 » ; 

11° Les deux premières phrases du b de l’article L. 2334-22-1 sont ainsi 

rédigées : « Du rapport entre la moyenne sur trois ans du revenu par habitant 

moyen des communes appartenant au même groupe démographique et la 

moyenne sur trois ans du revenu par habitant de la commune. Les revenus pris 

en considération sont les trois derniers revenus fiscaux de référence connus. » ; 

12° À la seconde phrase du second alinéa du I de l’article L. 2334-23-1, 

le mot : « en » est remplacé par les mots : « à compter de » ; 

13° Le I de l’article L. 2336-2 est ainsi modifié : 

a) Au b du 2°, les mots : « de la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises, » sont supprimés ; 

b) Après le 7°, il est inséré un 8° ainsi rédigé : 

« 8° La somme des produits perçus par le groupement et ses communes 

membres l’année précédente au titre de la fraction du produit net de la taxe 

sur la valeur ajoutée perçue en application des A à C du XXIV de l’article 55 

de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023. » 

III. – Le titre III du livre III de la troisième partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa de l’article L. 3334-1 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

– au début, les mots : « En 2023 » sont remplacés par les mots : « À 

compter de 2024 » ; 
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– à la fin, les mots : « en 2022 » sont remplacés par les mots : « l’année 

précédente » ; 

b) À la deuxième phrase, les deux occurrences de l’année : « 2023 » 

sont remplacées par l’année : « 2024 » ; 

2° Au dernier alinéa de l’article L. 3334-4, l’année : « 2023 » est 

remplacée par l’année : « 2024 » ; 

3° L’article L. 3334-6 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° La fraction du produit net de la taxe sur la valeur ajoutée prévue 

au C du V de l’article 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de 

finances pour 2020 perçue par le département l’année précédente multipliée 

par un indice synthétique. Cet indice synthétique est égal à la somme de trois 

rapports pondérés chacun par un tiers : 

« a) Le rapport entre le revenu par habitant du département et le revenu 

moyen par habitant de l’ensemble des départements, calculé en prenant en 

compte la population définie au premier alinéa de l’article L. 3334-2 du 

présent code ; 

« b) Le rapport entre les produits mentionnés au 2° du présent article 

rapportés à la population du département et la somme de ces produits pour 

l’ensemble des départements rapportée à la population de l’ensemble des 

départements ; 

« c) Le rapport entre la moyenne mentionnée au 4° rapportée à la 

population du département et la somme de ces moyennes pour l’ensemble des 

départements rapportée à la population de l’ensemble des départements ; » 

b) Au 2°, les mots : « des produits départementaux perçus au titre de la 

cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises » sont remplacés par les mots : 

« de la fraction du produit net de la taxe sur la valeur ajoutée perçue en 

application des A et B du XXV de l’article 55 de la loi n° 2022-1726 

du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 » ; 

c) Le 6° est abrogé ; 

4° Le V de l’article L. 3335-2 est ainsi modifié : 

a) Le second alinéa du 1° est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 
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« Cette fraction est répartie entre les départements éligibles en fonction 

d’un indice synthétique plafonné à 1,3 et constitué : 

« a) Du rapport entre le potentiel financier net moyen par habitant de 

l’ensemble des départements et le potentiel financier net par habitant du 

département. Ce rapport est pondéré d’un tiers ; 

« b) Du rapport entre le revenu moyen par habitant de l’ensemble des 

départements et le revenu par habitant du département. Ce rapport est 

pondéré de deux tiers ; » 

b) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : « des fonds prévus aux 

articles L. 3335-1 et » sont remplacés par les mots : « du fonds prévu à 

l’article » ; 

5° Au b du 2° du III de l’article L. 3335-4, les mots : « ceux supportés 

par les départements de la région d’Île-de-France en application des articles 

L. 3335-1 et » sont remplacés par les mots : « celui supporté par les 

départements de la région d’Île-de-France en application de l’article ». 

IV. – L’article L. 3663-9 du code général des collectivités territoriales 

est ainsi modifié : 

1° Le 1° du I est abrogé ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « , du 2° et du 3° du II, du a du 1° et du 2° 

du III » sont remplacés par les mots : « et des a et b du 1° du II » ; 

b) Le 1° est abrogé ; 

3° Le III est ainsi modifié : 

a) Au début du troisième alinéa du 1°, les mots : « Le produit départemental 

perçu au titre de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et » sont 

supprimés ; 

b) Le 2° est abrogé. 

V. – La sous-section 2 de la section 6 du chapitre Ier du titre Ier du livre II 

de la cinquième partie du code général des collectivités territoriales est ainsi 

modifiée : 

1° L’article L. 5211-28 est ainsi modifié : 
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a) Le second alinéa du II est ainsi rédigé : 

« À compter de 2024, le montant total de la dotation d’intercommunalité 

réparti chaque année est égal au montant total perçu par les établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre l’année précédente, 

augmenté de 90 millions d’euros. Cette augmentation est financée par le 

solde de la dotation d’aménagement. En cas d’insuffisance de ce solde, cette 

augmentation est financée dans les conditions prévues au III de l’article 

L. 2334-7-1. » ; 

b) À la première phrase du 3° du IV, le taux 110 % » est remplacé par 

le taux : « 120 % » ; 

2° Le troisième alinéa de l’article L. 5211-28-1 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « À compter de 2024, pour l’application du présent 

article, le présent alinéa s’applique à l’ensemble des établissements publics 

de coopération intercommunale à fiscalité propre. » ; 

3° L’article L. 5211-29 est ainsi modifié : 

a) Au 2° du I, les mots : « de la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises, » sont supprimés ; 

b) Après le 5° du I, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé : 

« 5° bis Le produit perçu l’année précédente par la commune au titre de la 

fraction du produit net de la taxe sur la valeur ajoutée mentionnée au XXIV de 

l’article 55 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; » 

c) Aux a et b des 1° et 1° bis du II, les mots : « la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises » sont remplacés par les mots : « la fraction du produit 

net de la taxe sur la valeur ajoutée mentionnée au XXIV de l’article 55 de la 

loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 précitée » ; 

4° L’article L. 5211-32 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 5211-32. – À compter de 2024, les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre ne faisant pas application de 

l’article 1609 nonies C du code général des impôts reversent à leurs communes 

membres une attribution. 

« Cette attribution est déterminée à partir des montants perçus en 2014, 

en application du I du D de l’article 44 de la loi de finances pour 1999 

(n° 98-1266 du 30 décembre 1998), et indexés jusqu’en 2023 dans les conditions 
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prévues à l’avant-dernier alinéa du III de l’article L. 2334-7 du présent code 

et constatés à l’issue de la répartition de la dotation forfaitaire de chaque 

commune au titre de l’année 2023. Le taux d’indexation annuel de chaque 

commune est plafonné à 1. 

« Ces attributions sont constatées chaque année par arrêté du ministre 

chargé des collectivités territoriales. Elles constituent des dépenses obligatoires 

des établissements publics de coopération intercommunale. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du 

présent article. » 

VI. – En 2024, une part de la dotation globale de fonctionnement revenant 

aux communes et à certains de leurs groupements mentionnée à l’article 

L. 2334-1 du code général des collectivités territoriales est affectée, à hauteur 

de 2,5 millions d’euros, au fonds d’aide pour le relogement d’urgence prévu 

à l’article L. 2335-15 du même code. 

VII. – De 2024 à 2026, le potentiel fiscal des départements prévu à 

l’article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales est majoré 

ou minoré d’une fraction de correction visant à égaliser les variations de cet 

indicateur liées au a du 1° du III du présent article. Cette fraction de correction 

est déterminée dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État. 

Cette fraction de correction est pondérée par un coefficient égal à 1 

en 2024, à deux tiers en 2025 et à un tiers en 2026. 

VIII. – De 2024 à 2026, par dérogation au 1° du V de l’article L. 3335-2 

du code général des collectivités territoriales : 

1° Le rapport prévu au b du même 1° est pondéré par cinq douzièmes 

en 2024, par six douzièmes en 2025 et par sept douzièmes en 2026 ; 

2° L’indice synthétique est également constitué du rapport entre le taux 

d’imposition de taxe foncière sur les propriétés bâties du département et le 

taux moyen national d’imposition de taxe foncière sur les propriétés bâties 

pour l’ensemble des départements. Ce rapport est pondéré par trois douzièmes 

en 2024, par deux douzièmes en 2025 et par un douzième en 2026. Le taux 

d’imposition de taxe foncière sur les propriétés bâties pris en compte est celui 

de 2020. 
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Article 57 

(Non encore examiné) 

1° La section 7 du chapitre V du titre III du livre III de la deuxième 

partie du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigée :  

« Section 7 

« Dotation de soutien aux communes pour les aménités rurales 

« Art. L. 2335-17. – I. – À compter de 2024, il est institué une dotation 

budgétaire de fonctionnement dénommée dotation de soutien aux communes 

pour les aménités rurales. 

« Cette dotation est attribuée aux communes rurales dont une partie 

significative du territoire comprend une aire protégée ou jouxte une aire 

marine protégée. La liste des catégories d’aires protégées prises en compte 

pour l’attribution de la dotation est fixée par décret en Conseil d’État. Pour 

les communes dont une partie significative du territoire comprend une aire 

protégée, la dotation est répartie entre les communes éligibles en fonction de 

leur population, d’une part, et de la superficie de leur territoire couverte par 

cette aire protégée, d’autre part. Dans les communes dont le territoire jouxte 

une aire marine protégée, la dotation est répartie entre les communes 

éligibles en fonction de leur population. 

« II. – Pour l’application du présent article : 

« 1° En métropole, les communes rurales sont les communes caractérisées 

comme rurales, au sens de l’Institut national de la statistique et des études 

économiques et selon les données disponibles au 1er janvier de l’année de 

répartition. Dans les départements et les régions d’outre-mer, sont considérées 

comme rurales les communes de moins de 10 000 habitants ; 

« 2° Les aires protégées s’entendent au sens de l’article L. 110-4 du code 

de l’environnement. 

« III. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par un 

décret en Conseil d’État. Celui-ci précise : 

« 1° Les conditions d’éligibilité des communes à la dotation ; 

« 2° Les modalités de prise en compte des aires protégées ou des aires 

marines protégées ; 
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« 3° Les modalités de calcul des attributions. » 

Article 58 

(Non encore examiné) 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 2335-16 sont remplacés 

par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter de 2024, cette dotation est répartie entre les communes en 

fonction du nombre de stations d’enregistrement des demandes de passeports 

et de cartes nationales d’identité électroniques en fonctionnement dans la 

commune au 1er janvier de l’année en cours, du nombre de demandes 

enregistrées au cours de l’année précédente et de l’inscription de ces stations 

à un module dématérialisé et interopérable de prise de rendez-vous. » ; 

2° L’article L. 2573-55 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2573-55. – Les dispositions du chapitre V du titre III du livre III 

de la deuxième partie mentionnées dans la colonne de gauche du tableau 

ci-après sont applicables aux communes en Polynésie française, dans leur 

rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau : 

    

«  Dispositions 

applicables 
Dans leur rédaction résultant de 

 

 L. 2335-1 La loi n°     du      de finances pour 2024  

 L. 2335 – 2 La loi n° 96-142 du 21 février 1996  

 L. 2335-2-1 La loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012  

 L. 2335-16 La loi n°     du      de finances pour 2024  » 

 

II. – Le chapitre V du titre III du livre II du code des communes de la 

Nouvelle-Calédonie est complété par un article L. 235-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 235-2. – Il est institué une dotation annuelle de fonctionnement en 

faveur des communes équipées d’une ou de plusieurs stations d’enregistrement 

des demandes de passeports et de cartes nationales d’identité électroniques, 

appelée dotation pour les titres sécurisés, dans les conditions prévues à 

l’article L. 2335-16 du code général des collectivités territoriales, dans sa 

rédaction résultant de la loi n°     du      de finances pour 2024. » 
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III. – L’article L. 2335-16 du code général des collectivités territoriales 

s’applique aux circonscriptions territoriales des îles Wallis et Futuna dans sa 

rédaction résultant de la présente loi. 

Article 59 

(Non encore examiné) 

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° À la seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 2123-34 et du 

dernier alinéa de l’article L. 2123-35, le nombre : « 3 500 » est remplacé par 

le nombre : « 10 000 » ; 

2° L’article L. 2335-1 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

– au premier alinéa, les mots : « petites communes rurales » sont remplacés 

par les mots : « communes de moins de 1 000 habitants » ;  

– les deux derniers alinéas sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de cette dotation inclut deux majorations, d’une part, au titre 

de la compensation mentionnée au second alinéa de l’article L. 2123-18-2 et, 

d’autre part, au titre des compensations mentionnées au troisième alinéa de 

l’article L. 2123-34 et au dernier alinéa de l’article L. 2123-35. » ; 

b) Le II est ainsi rédigé : 

« II. – Par dérogation au I du présent article : 

« 1° Les trois compensations mentionnées au second alinéa du même I 

sont attribuées aux communes de moins de 3 500 habitants ; 

« 2° Les compensations mentionnées au troisième alinéa de l’article 

L. 2123-34 et au dernier alinéa de l’article L. 2123-35 sont attribuées aux 

communes comprenant entre 3 500 et 9 999 habitants. 

« Ces compensations sont attribuées en fonction de la population de ces 

communes, selon un barème fixé par décret. » ; 

3° La dix-huitième ligne du tableau du second alinéa du I de l’article 

L. 2573-7 est ainsi rédigée : 
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«  L. 2123-18-2 La loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022  » ; 

 

4° L’article L. 2573-10 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2573-10. – Les dispositions de la section 6 du chapitre III du 

titre II du livre Ier de la deuxième partie mentionnées dans la colonne de gauche 

du tableau ci-après sont applicables aux communes en Polynésie française, 

dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même tableau : 

     

«  Dispositions 

applicables 
Dans leur rédaction résultant de 

 

 L. 2123-34 La loi n°     du      de finances pour 2024  

 L. 2123-35 La loi n°     du      de finances pour 2024  » 

 

II. – Au second alinéa de l’article L. 127-4 du code des communes de la 

Nouvelle-Calédonie, le nombre : « 3 500 » est remplacé par le nombre : 

« 10 000 ». 

III. – L’article L. 2335-1 du code général des collectivités territoriales 

s’applique aux communes de la Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction 

résultant de la présente loi. 

IV. – Les articles L. 2123-34, L. 2123-35 et L. 2335-1 du code général 

des collectivités territoriales s’appliquent aux circonscriptions territoriales des 

îles Wallis et Futuna dans leur rédaction résultant de la présente loi. 

 

       


